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actuellement ä cet ancien chateau fort — a seule resiste

aux ravages du feu et des autans. On peut encore aujour-
d'hui, ä l'aide d'un escalier conserve dans son epaisse

muraille, en atteindre le sommet d'oü le regard, surpris et

charme, se repose sur un de ces admirables panoramas
que presente la sereine et majestueuse beaute des Alpes
valaisannes

H. Gay du Borgeal.

LA TABATlERE DU GENERAL DE LA HARPE

M. H. Mayor, appele ä preparer, pour l'Exposition nationale
de Geneve, une Notice historique sur les Ecoles normales vaudoises,

nous transmet cet extrait des archives de l'Ecole :

Le 30 mars 1838, Monsieur le President du Comite
« communique la nouvelle de la mort de Monsieur le
» general de la Harpe et demande s'il ne conviendrait
» pas que le Comite temoignät sa reconnaissance a un
» bienfaiteur aussi chaud et aussi zele de l'Ecole Normale.
» On decide que le Comite se rendra, avec MM. les

» Instituteurs, au convoi du general de la Harpe, etqu'on
» invitera aussi les eleves a le suivre. »

De temps en temps, l'Ecole recevait, en faveur des

eleves les plus pauvres ou pour achat de livres, des

dons de personnes genereuses, de Monsieur Perdonnet,
de la Classe de Lausanne, du general de la Harpe.

Le 24 septembre, « M. le President rappelle que Mon-
» sieur le general de la Harpe a legue ä l'Ecole Normale
» une tabatiere en or garnie de diamants, et un etui en
» or, pour etre vendus au profit de cette Ecole.

1 Documents relatifs a Vhistoire du Vallais, publies par M. Gremaud
dans les Memoires de la Societe d'histoire de la Suisse romande ; tomes
XXIX-XXXVIII de la publication. — B. Rameau, Le Vallais historique•
— Cibrario, Historia di Savoia.
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» Les executeurs testamentaires ont fait estimer la

» tabatiere par M. Both, ä Geneve, qui l'a estimee francs
» de France 3480.

» M. S..., ä Paris, l'a estimee, prix de marchand, francs
» de France 4978,75.

» Elle avait coüte a l'Etat, lorsqu'il la donna a Mon-
» sieur de la Harpe, fr. 6478,71.

» On consultera le Departement de l'Interieur sur ce

» qu'il y aurait de plus avantageux ; le Comite pense
» qu'il faudra vendre la tabatiere au prix du marchand.»

Le 15 novembre, Madame veuve de la Harpe veut
bien racheter la tabatiere et l'etui pour 5000 francs de

France. Monsieur le President l'en remerciera. On pro-
posera au Departement de l'Interieur de capitaliser la

somme en bonnes creances hypothecates, et d'employer
les interets conformement aux intentions presuinees du

general: Achat de livres, objets d'enseignement, secours

aux regents ou aux eleves des deux Ecoles. Ratifie par le

Conseil d'Etat.

ADRESSE DES iNFORTUNFS HABITANTS DE THIERRENS

AU GENERAL MENARD

Les habitans de Thierens, en vous presentant leurs
homages et leurs vceux, vienent implorer la grace de leurs
Goncitoyens, qui ont eu le malheur d'etre de garde la unit
du 17 au 18 du Gourant, et de tuer deux de vos braves Hus-
sards. Iis ne veulent recourir qu'ä votre generosite, ä cette
vertu qui distingua touj ours les Heros Frangois. Sils par-
loient ä votre Justice ils diroient, et ils le diroient avec
verite : Que dans le milieu de la nuit precedente, des gens
en armes s'etant presentes a Thierens, et ayant menac; de
revenir en plus grand nombre, la Gommuneaute avoit etabli
une garde pour sa propre surete. Iis diroient encore, que
lorsque ce malheur est arrive, les hussards etant en avant la •
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